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ARTICLE 7

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« a bis) Après le mot : « notoriété », sont insérés les mots : « , ainsi que, leur contribution au 
développement des compétitions sportives professionnelles féminines ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 7 modernise les critères de répartition des produits issus de la commercialisation des droits 
d'exploitation audiovisuelle.

Le présent amendement complète ces critères en prévoyant que soit prise en compte la contribution 
d'une société sportive au développement des compétitions professionnelles féminines. Il s'agit de 
reconnaître, dans la répartition d'une ressource aujourd'hui très majoritairement adossée aux 
compétitions masculines, l'effort des sociétés qui investissent dans la structuration du sport 
professionnel féminin.

Cet amendement s'inscrit à la suite du retrait de l'amendement AC119 de notre groupe en 
Commission. Cette nouvelle rédaction lève une ambiguïté justement dénoncée par le rapporteur, en 
ciblant les seules compétitions professionnelles féminines. Le développement de ces compétitions 
constitue un enjeu central pour la féminisation du sport professionnel, encore freinée par la faiblesse 
de ses ressources propres.


